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ANGLETERRE.
Londres , le 22 novembre. — Le roi a tenu sa 

toiir hier au palais de St. James, à deux heures 
et demie. Il y a reçu du monde, entr’autres les 
ministres de Sardaigne et de Portugal , qui lui ont 
Blé presentes par lord Wellington. S. M. avait 
donne, avant cela , audience à beaucoup d'autres 
personnes, et il avait tenu un conseil auquel as
sistait lord Brough un qui lui a remis le nd
sceau. M. Elice, lord Russel , sir J. Cam Hobhohse , 
lui ont aussi remis les sceaux de leurs departemens 
particuliers. Le roi a remis immédiatement tous 
ces sceaux réunis dans les mains du duc de Wel
lington.

— On lit da ns le Globe :
« Les délais pour; compléter le ministère , n ont 

d'autre but que de laisser (’exaspération du peuple 
iiiiiortir et de donner aux influences par lesquelles 
Ib,parti conservateur espère assurer ses élections, le 
bips de produire leur effet. Ces considérations 
doivent engager, plus que jamais, le peuple à se 
tenir sur ses gardes. Ces délais ne tendent à rien de 

Nos adversaires s’en veulent servir pour étouffer 
l’esprit puhhc , et le peuple doit mettre à profit ces 
délais. Une' manifestation forte de l’opinion publi- 

!, la simple continuation de celle qui a déjà 
édité, àmêiièronl la cessation de noire état actuel 
déioute. Le duc de Wellington doit être forcé de 
teller ses iiiténtious. Qu’il fasse connaître sa dé- 
teimiiiàtibn ‘de compter sur l’appui du parti con- 
semleur, et de maintenir les abus que le peuple 
<W@e , ou qu’il s’engage , par des promesses for- 
®dfe,a poursuivre les réformes que le peuple dé- 
sjre,"‘et a perdre l’appui des conservateurs et des 
Méraiix à' la fois , en donnant de nouveau le scan
dai* immoral de l'abandon de ses principes, tous 
'es hotmiiés ont le droit de se défier du duc cle 
Wellington , sa conduite et son langage dans les 
Italie dernières années , nous apprennent que ses 
“pillions'né sont pas celles de ses concitoyens, et la 
bidancé connue de ses inclinations donne à tous 
tes amis de la réforme lieu de le soupçonner.

Lé langage actuel de ses ad Lérens rend sa pro- 
“dé pôliti,jue aussi suspecte que sa bienveillance 
“»vers le peuple : le mystère qui couvre ses projets 
#e sera pas dé sitôt levé par le choix d’hommes 
Wdics connus comme ses collègues. Ni par des dis- 
J)oar's, ni pur des actes , il n’a l’occasion de dévoiler 
la politique qu'il se propose de suivre. La presse est 
pplojiee par ses adherens à embarrasser ou tromper 
epeUjilë. Sous ces circonstances, quel droit a-t-il 
• s'attendre'à quelque indulgence dans nos juge- 

lllens sur lui ? Il a deux partis a prendre : il doit 
,°u a8*r , comme il l a fait jusqu’ici , en s opposant 
1 balte réforme, ou il doit poursuivre les réformes

4 résistance a empêché le dernier ministère 
offectuer. Que nos adversaires optent pour l’une 

e Èes alternatives , et qu’ils nous disent quelle 
ideelle nui leur donnera droit à la confiance pu-
Se. «

— D’après le Standard, il sera nommé aujour- 
• lt|i des commissaires pour tenir le grand sceau 
if 1,1 trésorerie , parce que certains actes officiels 
O'vent être exécutés chaque jour. Ces commissaires 
jouiront pas d éinoluinens , jusqu'à ce que les 
rrangemens définitifs soieul terminés.

. ~~~ A l’occasion du dîner donné-à New Castle à 
t(l Durham , les esprits des habitans étaient forts

choisir. Des groupes qui paradaient dans les rues , 
avaient des drapeaux avec les inscriplions suivantes :
« Point de Wellington ! point de politique alleman
de! Durham , l'élu du peuple ! soyez alertes et re
muez-vous ! » Lorsque lord Durham s’est rendu à 
l’hôtel où le dîner était préparé, il a été reçu par 
la multitude avec les plus vives acclamations. Lecture 
lui a été donnée de plusieurs adresses qui expri
maient les mêmes sentimens que ceux contenus 
dans la pétition au roi ; votée par l’assemblée popu- 
I-ire. Aux toasts portés au roi et à la reine , des si
fflets se sont fait entendre ; le toast à lord Durham 
a été accueilli par des transports de joie. Dans son 
discours de remerciement , le noble lord a déclaré 
qu’il était convaincu que ses doctrines politiques 
étaient les seules bonnes et .tmil ne voit le salut du 
peuple que dans la réforme. v

» Nous avons , a-t-il dit, une’’grande lutte à sou
tenir, et nous avons besoin pour triompher de toute 
notre résolution et de toute notre énergie contre 
un ennemi aussi puissant. (.Acclamation.) Si vous 
voulez m écouter, il faut laisser tout là, et ne s'oc
cuper que des moyens de rendre nos forces aussi im
posantes que possibles , et notre résistance des plus 
efficaces. » Et plus loin :

« Ni l'état ni l’église ne sont en danger , comme 
le prétendent les conservateurs , mais c’est l’oligar
chie qui est en danger. Le bill de réforme lui a 
donné un coup mortel , et elle veut maintenant 
faire un dernier effort pour ressaisir le pouvoir 
qui lui a été enlevé. Ce grand chef militaire 
qu’elle a choisi apprendra qu’il est plus aisé de 
prendre Badajos et Cindad Rodrigo que de repren
dre les libertés et l’indépendance du peuple. (Vi
ves acclamations.) Le succès des torys est incom
patible avec la puissance que le bill de réforme 
vous a donnée , avec l’esprit liberal qui règne par
tout dans ce pays et avec l’influence que la presse 
exerce. Tout en conservant pour le roi les plus 
grands égards , montrons-lui que s’il veut placer sa 
confiance dans un parti ou une classe particulière 
d'hommes politiques , nous , de notre côté, nous 
exercerons nos droits pour exprimer notre désap
probation de pareils hommes et de pareilles me
sures, et notre détermination d’y résister de tout 
notre pouvoir. »

Lord Durhain a terminé son discours en propo
sant le toast : Union parmi tous les réformateurs ! 
Ce toast a été accueilli avec le plus grand enthou
siasme.

Parmi les autres toasts portés ensuite , on a re
marqué ceux ci ; « A lord Grey , le père de la 
réforme! Réforme, économie et paix! Lord Mel
bourne et ses collègues! Loyauté sans servilité! 
Liberté sans factions! La régénération de la Po
logne ! Agriculture, fabriques et commerce; puisse 
leur énergie n’être jamais enchaînée par des res
trictions, et leur prospérité arrêtée par des mo
nopoles ! »

FRANCE-
Paris, le 23 novembre. — Par ordonnance de ce 

jour , M. l'amiral Duperré est nommé ministre de 
la marine et des colonies.

—. On lit dans le Journal de Paris :
Plusieurs journaux , el surtout les journaux carlistes, cher

chent depuis deux^ ou trois jours à faire grand bruit d'une

1 ion adressée par M Paira à M. Thiers. Nous nous sommes 
I résentes chez ce dernier, place St. Georges, au nom de M. 
Paira. Nous fûmes .reçus par M. Thiers, qui nous, dit que 
sa repense nous serait portée par deux de ses amis. Une en
trevue eut en efTel lieu le lendemain entre le général lais- 
cours , le colonel Chatry Lafosse et nous. A la suite de-cette 
entrevue, nous avons cru devoir adresser à ces deux mes
sieurs la lettre suivante, qui est restée sans réponse ; elle est 
le résumé exact de celte atlaire , et nous vous prions de vou
loir bien la publier.

» Nous avons l'honneur, etc.
» Gustave da la Rifavdiirt, 28, rueJoubert; 

Armand de Jumilhac, 66, rue Neuve des 
Mathurins, j- • j

» Paris , 19 novembre lfc3l. *
A MM. le général Lascours et le colonel Chatry 

Lafosse.
«Messieurs, M Paira, convaincu que M. Thlers avait e'té 

dirigé dans sa conduite envers lui par des sentimens d’ani» 
mos/té personnelle , s’est exprimé publiquement à son égard 
d ns les termes les plus injurieux 1! eo a offert réparation ...

Il résulte, messieurs, de ce que vous avez dit ce matin , 
que M. Tliiers.déclare sur l’honneur qu’il n’a jamais eu aucune 
animosité coolie M. Paira ; qu’il ne veut aucunement rendre 
rai.,on aux particuliers de ses actes politiques , quels qu’ils 
soient , et qu’enfin , il n’entend aucunement demander répa
ration des termes offeusans dans lesquels M. Paira s’est ex
primé sur son compte. Permis à lui. M. Paira persiste dans 
ce qu’il a dit 

» .Recevez, etc.
Gustave de la Rifauàière , n° 28, rue Joubert ; 

Armand de Jumilhac, n° 66, rue Neuve-dea- 
Matliuiius.

» Paris , ce 18 novembre.
Voici maintenant la réponse cle MM. de Lascours 

et Chatry Lafosss, également adressée à la Quoti
dienne :

La Quotidienne publie ce matin la lettre sui
vante :

Paris, 20 novembre 1834.
Monsieur, En réponse à la lettre continue dans votre nu

méro de ce jour, nous vous prions de vouloir bien insérer la 
déclaration suivante:

Lundi dernier!, MM. de la Rifmdière et de JumiUiac se 
sont presentes chez M. Tliiers pour lui adresser, de la part de 
M. Paira , une provocation fondée sur p'usieurs arrestations 
qu’aurait subies M. Paira , et qu’il croit devoir attribuer a la 
haine personnelle ne M. Tliiers.

M Thiers , qui lia jamais connu M. Paira , qui n'a jamais 
eu avec lui la moindre relation directe ni indirecte , nous a 
chargés de nous entendre avec MiVl. de la R fau.lière et deJu- 
milhac , pour savoir de quelle affaire personnelle M. Paira 
croyait avoir à se plaindre.

Nous nous sommes rendus le lendemain chez ces messieurs. 
Mais dans l'énlien que nous avons eu avec eux , nqqs n’a'ons 
p.as lardé à acquérir la conviction qu’il s’agissait uniquement 
d’i/iiB provocation politique , que nous laissons au public le 
soin d’apprécier, et à laquelle M. Tliiers serait iues usable 
de répondre.

Recevez, etc. Général Lascours , J ."Cs'atbt ni la Fosse. 
Quelques journaux racontent en outre que M. Paira a biisè 

avant hier d’un' coup de era ache l’un : des glaces de la v iture 
de M. Thiers. Nous pouvons assurer que le fait est complè
tement faux,

— Il y a dans ce moment à 1 Hôtel Dien un cas 
bien rarement observé dans les hôpitaux de la ca
pitale : c’est un exemple de morsure de vipère, 
arrivé à Paris même, et qui a offert tous les phé
nomènes que cet accident détermine. Le sujet de 
l’observation est un ouvrier desports âgé de trente 
ans. Il était, le 3i octobre, occupé à décharger des 
fagots sous le Pont-Neuf, lorsque l’un deux tombe 
une vipère engourdie. Il la prend dans ses mains,, 
il la réchauffe et joue avec elle pendaht vingt-cinq 
minutes sans accident. Le reptile est apporté chez 
lui dans une boite et mis à côté du poêle. Le lende-
m n vore m wl 1 il .1 __ .. _ L ii _ I i _.' ï,,i. , ... , ., . 1P. -n-- o . main, vers midi, il apprend qu'on achète les vipè-provocation adressée a M. Tliiers oar M. Taira, ex-officier , , . • T. , , , Pîle la garde royale. Nous nous disions à faire connaître , rei e 'eul fd,re de 13 »«««« 11 Prf»tl. Ia boile

_____) „„ ___ ____ .. . _________ __ parle récit des f.rts les véritables caractères de cette pro- sous le bras, et, accompagné d’un ami, il sache
ts-; et cjes placards violens contre le duc de Wel- f vocation ; mais deux lettres publiées par les «préseutans mé mine vers le marché des InnOcens. Il entre chez un 
'Hielen__________________________i„.i n i___________ , mes de M. raira rendent ce sum inutile Voici le texte de ces«ÂVe! p'eins d eloges pour lord Durham avaient ,etl- , adressée? au rédacteur de U OtJ^,,‘,a :
. ottlches. Dans une reunion populaire une adresse » Monsieur le rédacteur , . ’ à . .; à

» Plusieurs journaux ont rendu compte d’une manière 
inexacte de ce qui s'est passé à l’occasion d’une provoca-

roi avait été votée pour recommander S. S., 
“huie uh des meilleurs conseillers que S. M. put

marchand de vin, et voulant faire parade de sa 
capture il verse la vipère de sa boité Sur le’coup- 
toir. Le froid du: zinc impressionne péniblement l'a
nimal , qui s’agite et vient se rouler autour d’une 
bouteille. La frayeur s’empare des assistans. L’qu-



rnfT voulant alors remettre la vipère dans la boite, 
la prend de la main droite; mais il est à l'instant 
moidn an petit doigt. Maigre' la vive douleur qu'il 
éprouvé, le blesse' finit par arracher le reptile, le 
inet a nu dans sa poche , et sort pour se rendre 
chez un herboriste ; mais chemin faisant il éprouva 
des accidens qui devinrent si graves , si alarmans 
qu on désespéra quelques instans de sa vie; cepen
dant les soins de l’art et la force de sa constitution 
ont triomphe du mal , et le blesse est à peu près 
i établit , le bras seulement est encore souffrant et 
gonfle'.

BELGIQUE.
LIEGE. LE 25 NOVEMBRE.

M. Isoard , chef de division au ministère du com
te erce , charge par le gouvernement français de 
prendre des renseignemens sur l’industrie belge, est 
dans notre ville depuis plusieurs jours. Il a visite' 
différentes fabriques.

Nous avons rapporte' hier le crime commis dans 
1 arrondissement d’Arlon par des malfaiteurs. Voici 
nn autre fait également grave, et qui a eu pour 
cause on sentiment de vengeance à l’occasion d’une 
action pourtant fort simple et fort ordinaire.

Le garde-champêtre de la commune d’Oich, vieil
lard de 74 ans , avait re'digé procès-verbal pour 
délit de pâturage contre nn nommé Henri Sckroe- 
der , pâtre au service d’un habitant de Luxem
bourg. Ce dernier comparut le 6 courant au tribu
nal de simple police. On l’entendit proférer des 
menaces de mort contre le garde rapporteur. Le 
lendemain ces menaces étaient exécutées. Le mal
heureux garde-chauipêtre lut trouvé dans la soirée, 
étendu dans un fossé le long de la route de Luxem
bourg à, Treves. Des blessures dangereuses lui 
avaient ete faites a la te te ; il avait bras et jambes 
cassés ; ou doute qu il puisse survivre h l’horrible 
traitement dont il a été' la victime.

La gendarmerie de Luxembourg a cherché à s’em
parer du coupable qui a pris la fuite; mais elle n’j 
est pas réussi. On assure qu’il s’est réfugié à Ham. 
La gendarmerie belge ne peut l’y poursuivre , cet 
endroit étant situé dans le rayon de la forteresse. 
On a dû — 1------ - v— ’ • ' ■ ■

, AP™S énuméré les torts que la Hollande 
éprouverait par la réunion avec la Belgique, le 
Handelsblad dit qu’il témoignera de la reconnais
sance aux tories , s’ils sont véritablement bien 
intentionnés envers la Hollande, et s’ils le prou
vent par des actes; jusques là , la Hollande devra 
rester spectatrice des événemens qui se passent au
tour d die.

— Un journal anglais avait annoncé que les Rus
ses avaient essuyé une grande défaite dans Un com- 
bat avec les Circassiens. Un journal allemand ÏO. 
ber Postamts-Zeitung dément aujourd’hui cette nou
velle et assure qu’il n’y a eu ni défaite de Russes ni 
revolte parmi les Circassiens.

Voici les dernières nouvelles d’Espagne publiées 
par les journaux du ministère francais :

" Toutes les nouvelles d’Espagne confirment ce 
que nous avons dit hier d’une amélioration très- 
sensible dans les esprits et dans les choses.

« Dans les chambres, l’opposition est en retraite ; 
1 autorité du ministère s’y est notablement affer
mée depuis le vote de l'emprunt Guebhard. A l’ar
mée, le moral des troupes est partout relevé.

» blander a accepte' le ministère de la guerre ; 
il a écrit à ce sujet à Mina une leLtre pleine de 
noblesse et de franchise, dans laquelle il lui of
fre et lui demande le concours du plus absolu 
dévouement à là cause de la reine.

■> De son côté , Mina a envoyé à Madrid un 
exposé complet de sa situation. On est déterminé 
V“ donner tous les moyens d’agir qu’il croira 
necessaires. Caratala est nommé , en remplacement 
dOsma, au commandement des provinces bas
ques , sous le commandement supérieur de Mina. 
La santé de Mina continue de s’améliorer, et lui 
permet de déployer la plus grande activité.

» Le projet ministériel spr la garde nationale a 
a été voté sans amendement jusqu’à l'art. 4 , maigre' 
tous les efforts de l’opposition. »

INDUSTRIE.
Les journaux de Gand publient un article auquel 

a » s Uw ia ju»iciwac. parsit Qvoir doiinô lieu une circulairs arlresspr*
u se borner a remettre un mandat à un buis- aux chambres dé coimnèrce du royaume par M le 
a a 1 aide de recors a été sur le pou. de le ministre de l’intérieur. D'après cc/arficîe lemhi s-
lans nn monlm. H fin il pet narvpnn a e'pnii-jn- A j» x r ri \ mmib

lere se dispose à opposer a l enquête qui se fait en
Kra non n»w ___ l i i ... , ,

sier qui, — . —«v «« >wwi.o, %* wv. oui ig puun> uo ic 
saisir dans un moulin, d'où il est parvenu à s’échap
per. Cet homme passe dans le pays pour redoutable. 
L’autorité va faire de nouveaux efforts pour s’assurer 
de lui.

On écrit de La Haya, le 24 novembre :
Il paraît que le voyage de S. A. R. le prince feld 

maréchal est survenu de la manière la plus inait- 
tendue ; car on apprend de Tilbourg que fi. A. R. 
se proposait , après avoir assisté le I9 à La Haye • 
^ ®^ebration de 1 anniversaire de la naissance de 
S# M. la reine, de retourner au quartier-général de 
l'armée.

On nous assure que tous les régimens placés 
-sur les frontières de Hollande, viennent de recevoir 
chacun nn renfort de 3oô hommes. (Union.)

— Le Handelsblad contient, au sujet durchange- 
ment dans le cabinet anglais, un article raisonné 
intitule : Que faire maintenant ? Nous en extrayons 
le paragraphe suivant : J

« Si les torys anglais, dans l’intérêt vrai ou sup
posé de l’Angleterre, ont l’idée de rétablir le 
royaume des Pays-Bas snr l’ancien pied, s’ils veu
lent y engager les puissances du Nord, ce qui leur 
réussira sans doute , si l’on en juge par la conduite 
que ces puissances ont tenue dans ces dernières 
années, alors l’amitié du duc de Wellington et de 
ses collègues nous deviendra encore plus dange
reuse que l'inimitié des whigs. Et ceci serait le 
cas, non-seulement si la réunion projetée s’effectuait 
après une guerre générale dans laquelle nous de
vrions aussi prodiguer nos trésors et notre sang , 
mais encore si la réunion pouvait être amenée 
par la seule influence morale des quatre puissances 
réunies, et sans guerre, ce qui, à cause de l’étroite 
alliance entre Louis-Philippe et Léopold, et à cause 
de l’intérêt qu’a la France de maintenir son in
fluence en Belgique, appartient aux impossibilités 
politiques, *

b rance , aux erreurs et aux calculs tic l’intérêt per
sonnel des renseignemens qui pourront rectifier les 
opinions a Paris comme à Bruxelles. La mesure que 
semble provoquer nous semble opportune et utile et 
c’est pour la seconder que nous publions ici l’article 
des journaux de Gand :

■ L’enquête commerciale qui se fait en ce mo
menten France est du plus haut intérêt pour ceux 
de nos etablissemens dont, les produits sont prohi
bés à l’entrée de ce pays : la question qui se pré
sente à résoudre est celle de savoir si l’on doit 
maintenir ce régime, et clans la négative, quels 
doivent etre les droits d’entrée à éiablir en rem
placement des prohibitions.

» Comme clans ce moment, des négociations 
sont entamées avec la France à l’effet d’obtenir 
du gouvernement des modifications aux tarifs 
clés douanes. des deux pays , M. le ministre de 
1 intérieur a juge' qu’il était de la plus grande utilité 
pour nos etablissemens précités , de fournir à ia- 
commissiou chargée de poursuivre à Paris ces né
gociations les documens nécessaires pour pouvoir 
relever les faits erronés ou réfuter les faux argu- 
mens sur lesquels les fabricans français se sont ap
puyés devant la. commission dènquête pour main
tenir les prohibitions.

La chambre de commerce et des fabriques de 
l’arrondissement de Garni, d’après l’invitation de 
M. le ministre de 1 interieur , prie en conséquence 
MM. les fabricans, intéressés dans la question, de 
s’occuper immédiatement, chacun pour ce qui le 
concerne, a rassembler, pour être transmis , directe
ment ou par 1 intermediaire de la chambre de com
merce, à M. le ministre de l’intérieur, les faits et à éta
blir les calculs propres à démontrer que le gouverne
ment français, en levant la prohibition pour l’article 
dout il s’agit, et en la remplaçant par des droits 

; quelconques ne détruira pas, ainsi qu’on le prétend,
1 la concurrence de l'industrie française sur les mar

ches de son pays. De simples notes suffiront an b, 
soin , mais ,1 importe qu’elles se distinguent Z 
une grande exactitude. Elles devront convenable 
ment indiquer toutes les matières premières ; avec 
les proportions relatives , qui entrent dans la fabfi 
cation de 1 objet , auxquelles elles se rapporte-

» Chaque matière première devra porter Hindi- 
cation de son prix d’achat , de manière à assigner 
au produit fabrique son prix de revient effectif 
dans lequel devront aussi nécessairement entrer les 
frais de transport, de combustible , dç salaires, et 
autres charges de 1 etablissement et de fabiicalion 
Le prix de revient devra être accompagné du prix 
de facture tun pour le marché intérieur de la 
Belgique, 1 autre pour le marché intérieur de la 
rrai.ee ; ce dernier devant nécessairement se 
trouver majore des frais de transport vers ce pays

” • >1 .conviendra que chaque directeur
d etablissement joigne à ces renseignemens son avis 
sur les droits d’entrée en France, sur ses produits 
que nos commissaires à Paris pourraient r éclamer. 
il ne doit point perdre de vue, en établissant ces 
divers renseignemens , qu’ils ont pour objet de corn- 
mitre les faits ou calculs faux ou erronés avancés 
par les fabricans français , et, par conséquent, il 
doit avoir sous les yeux la partie de l’enquête qui 
le concerne , telle qu'elle a été reproduite par les 
jouinaux et notamment par le Moniteur belge, et, 
procédant méthodiquement , suivre le fabricant 
fiançais dans [ordre de ses réponses, et présenter 
sur chacune d elles les faits ou calculs propres à 
faire ce quelle a d’inexacte et de peu fondé. *

Un journal rend compte de la manière suivante 
de l affaire de Louis Thouus, condamné à mort 
par la cour d assises de Liège , dans son audience 
du 21. Tkonus était prévenu d’avoir, le 20 avril 
1B34 , dans la soirée , asssassiné Ida Mercier, sa 
femme, a laide d un tranche! de cordonnier, et 
d avoir exercé au meme instant une tentative d’as
sassinat sur Marie-Jos. Meicier , épouse Gilbert, 6a 
belle-sœur.

L instruction a révélé qu’étant militaire au ser
vice de France, avant de se marier, Thonus dut 
quitter son épouse après huit années de co-habi
tation , pour rejoindre son régiment. Il resta en 
France pendant dix-sept années , et fit écrire durant 
cet intervalle diverses lettres à sa femme où il ex*, 
primait un tendre amour.

A la révolution belge , l’accusé revint dans scs 
foyers , où il apprit que sa femme avait vécu de
puis son absence dans l'intimité d'un autre homme 
marié. Il semble que depuis cette époque Thonus 
employa divers moyens pour engager sa femme à 
retourner en France avec lui; il se livra cnverJ 
elle, soit par jalousie, ou pour d’autres motifs, *
de mauvais traitemens , et s adonna continuellement 
à la boisson.

Enfin, un jour que sa femme avait déserté son 
domicile par suite d’une dernière querelle, il ’ou.' 
lut, après huit jours d’absence, la ramener à lai 
à tout prix. Il se rendit à cet effet un dimanche 
soir chez sa belle-sœur, où elle s’était réfugiée, et 
et la sollicita pour quelle revint avec lui ; mais 
comme elle refusait obstinément , il s’écria tout à 
coup : je sens que j’enrage, et bientôt il tira son 
tranchet de dessous sa blouse , et eu perça le ventre 
de sa femme; il renouvela les mêmes actes de bar
barie à l’égard desa belle-sœur, qui heureusement, 
conserva la vie.

M” Simonis, en présentant la défense de l’accusé, 
a soutenu que l’intention criminelle de se livrera 
ces actes atroces n’était pas établie au procès, vu 
que l’accusé n’avait aucun motif d intérêt à com
mettre ces crimes; que le sentiment de la vengeance 
des affronts qui lui étaient faits, joint à l'ivresse 
habituelle , à l’absence de travail , et au délaisse
ment où Thonus se trouvait, avait pu développer 
en lui un moment d’aberration mentale. A l’appu1 
de ses considérations, il invoquait la conduite de 
l’accusé, non seulement avant le fait, mais après la 
crime commis. Il fit valoir en outre quelques ob
servations pour éloigner la préméditation. Mais i® 
jury , accueillant l’accusation sans restriction , a 
déclaré l’accusé coupable sur les deux chefs , et > 
a été en conséquence condamné par la cour a a 
peine de mort.



TïttE DE LÏE6E-
titrait d« procis-verbal da la séance publique du 8 novembre 

4 834.
Présens : MM. Louis Jamuie , Serons, Closset , Robert 

îicrcol, Billy, Déliassé, Bayet, Delfosse , Hubart et Lefebvre’ 
Absens : MM. Nagelmackers , Raikem , de fiehr , de La- 

minne, Richard , Burdo , Lombard , Lrankinct, de Stockhem 
Dewandre et Francotle. ’

La séance est ouverte à 5 heures et demie du soir.
Le procès-verbal de la s Lance du 30 octobre dernier est lu et 

ipprouve.
M. Lefebvre demande que le collège soit charge de faire les 

starches nécessaires près du gouvernement pour obtenir la 
propriété et la jouissance de la galerie du palais où se trou- 
lest les femmes malades , et du préau contigu , joignant d’un 
feci-devant église St. André et de l’autre à la rue 
«mue le Palais. Propriétaire de ces objets, dit-il la ville 
pDimait les réunir d’un côté à cette église et de l’autre à 
au-devant église St. Ursule, et les approprier facilement 
lin une grande dépense à l'établissement 1« de l’académie 
silion'”tUre ’ 2° dU rnu*de * 3° d une 6rande galerie d’expo-

il demande aussi que celte proposition, qui n’est que le 
tomplément de l’article 3 de l’ordre du jour ( projet d’une 
Kailtmie de dessin , peinture , sculpture, architecture et era- 
litle °11 “,SCuttie en même temps que l'objet de cet ar.

propose également qu'il soit ordonné à M. l'architecte de 
Ptaiter avant la discussion du budget, un plan d'appro- 
Jiiatinn des terrains sur lesquels sont construits les canaux 
»*:*■ fanvenière et d’Avroy, et qu’il soit fa,t un 
wà »!' f m“ P antat;0«s- ï> ajoute que les parties entre 
Tl ,y.et la place dela Comedie n’étant pas nivelées
SS1«1 ,bTd SOCC‘,pei' de la l’iautatiou entre le pont 
'tibvioy et les Augustins. r
-M. HubarJfait les proposit:ons auivanles :
«r*! leuierraL" ®'tué sur la place du Spectacle en- 
nu Rftm* ? Hautc-Sauveniere , en laissaut entre les mai- 
kjuî™0"1 ,e 6 te,'r3in 8Usdlt uno me de dix métrés de

i?eaffectédfiqUe '° pr°duit de ceUe vente sera sPe’cia- 
«lelrj, °6™ *a consll'uctiou d'un monument a élever à

j ne, eouimission chargée de présenter au 
fa ’ 1B projet de régularisation du terrain situé sur ladite 
« e" LatourS ma'SOnS Avanzout Qrljan. la Société Lit-

l'aSu';1 V°!e de!,x cent quarante francs pour l'appro- 
M„ii CTtC* S^0S,'ai,1"qufs à l'usage des écoles primai- 
S ituites de cette ville. Celte dépense est imputée sur le 
«»«dépenses imprévues de 183t. ‘

kife1 ë6,“1, cenl,vingt francl> four l'achat de
....... e nes dites Soleils a placer sur la patache en station

8e vis.» -ns des Si* Mîlicnno _______ A -1  .

fixé* SÏâJ n;M ',u Mhlpï<: «W«*« énoncé lont 
Uieyp ainsi qu il suit i savoir :

Les recettes.
frs. 203,112 27 

658,288 08
La récette extraordinaire à 
Celle ordinaire à 
Celle non prévues à 5,648 3l 

frs. 867,048 66

la ■ V T —y,".- f*““ °“* •• p«wc ne en station
^Jfsur c. VI7*'m des ®1Jt Maisons , pour empêcher la 
y . Lr point.
4eml?i'e‘"re i'r?P™e'' au nora du collège, et après 

% Into,1, a commission de la société d’encouragement 
hldii- * *rl5 » I etablissement à Liège d’une academie 
li u.l’ti„ ,' ur® > «edSplur« , architecture et gravure.
Su Jrt, * s he“r*uses dispositions des liégeois pour les 
'Hei el. c?mb,"u ‘I importe de mettre à portée les 
'«I à rqUI 5y destinent, de développer des talens qui 
111 pava\nCrem-Pie de nos artistes célèbres, honoreront 
^établit0!1 efvrt9,,lssant de nouveaux chefs-d’œuvre.
"là 23 onn f 'T18? * 8avoir : lea f,'ais ,le premier établisse
nt raplmn« Cr a deFeni* annuelle à 21,000 fr.
"I® 4e ri». 'jr *ad observer que la dite académie remplacera 
tfe, i 5 Ttr". a~IucRe ’ dont la dépense s’élève, chaque 
"•"tentera ,,r„n *'et .l!u’auisi la dépense dont il s’agit
iltl 30 re„t- etURBt '“«“arges annuelles que de 15,763 
Si,! :*'“tunes.
t1* dans* eo!»elte-.i ,1r0p,os*tion ’ le c°u*eil arrête qu’il sera 
•Plllte ar„L-, v,de une académie de dessin, peinture , 

<(l% :,a "'CUue ct hrsyu, e , et que l’état des frais de
idDIisaeniput ^ ----- : ___ _uétahr 1 gravure, et que l'état d

^'»ie sera IS8*me,lt e* des dépenses annuelles de celte 
yeni dl> goufe"ie,ue|it, pour qu’il

ue«me a contribuer au paiement de cette double

Total des reoettes à
« Les dépenses.

Ce e ordinaire à fr. 421,572 61
'ladépense0,If *97’*85 46

reprise pour ar-
réi ages inc. 1832 fr. 110,801 02

Id. de 1833 9,726 52
■n . --------------- — 120,527 54Tour sommes tr-
recouvrables sur 
1833 fr. 21,741 37

Sur 1832 et anté
rieurs 9,663 01

------------- — 31,704 38
------------------ fr. 770,989 96

L, comptable

SSSSX Sir™dt mS27 * Ä5 
jt&M S;sg iTOSrs ‘Jiü: ‘s
relatifi0Bn.let!r?. a Ja surveillance prescrite par les régle’mens 
eir de U h'm “ M'u,îrité pub,i1ue * et klarier fiuspec! 

son de il œcL,e,ePdresüétaux!en,ent Ü*6 ' - a ™-

suitanto170'" di5CUté CPt °biet * 16 conseil b'end la résolution

cÄdr,d“ »£

étaux^ de^la '° * de d“

duCdéhdf^ntiqU®- ,a.di,<! inlerdic,îon > contraire à la liberté 
par vu* ?" U T!aHde’ por"; Prejudice aux consommateurs 
[r. nlcltaté“ que 6 °aUSe ans ie pr!x de Celte den‘ée de

lement1 «faDt V* ,e Hb"; co,por,aSe lle Ia viande peut faci- 
emtnt se concilier avec l'intérêt de la salubrité publimie

moyen de la surveillance delà police ; arrête : ‘ q
2o r/rn,C e *er du réglement du 24 mars 1825 , est abroeé
un,U >re ,c“lporlaSS de la viande dans cette ville refte 
uniis aux rfi? 8mpne ri» — i_ il... _. reste

TRAVAUX PAR ÉCONOMIE.
déblai rï!!“,!““ quifyoudraient se charger de l’entreprise du
de la Rllelelto0™ .• i“»? 9ui se trouvent dans le canal
ae ta itiveleîte , quartier de l’Est sont invitées à remettre le„r« soumissions cachetées au secrétariat d“ e l a vë„
ârtr>' °Ù peu</°irlescondS.Ce " ^
Liege , le 22 novembre 1834.

Le président du collège, Louis JAMME.
_________________ rar le collège , le secrétaire DEMANY.

théâtre royal de liège-
Aujourd’hui mardi 25 novembre 1834, douzième renrésen tabou du troisième mois d’abonnement , iZts ou lï Zà

Macon Vaudevllie e".deux actes de M. Scribe , su,vi parole 
Maçon, opera en trois actes , musique d’Auber. P

‘î'â «ILM,‘Jpen'1 ,a discussion du projet d’organisation 
N doJ», ,e «'gouvernement ait fait connaître sa décision 

“*4cou» u de ,ub*'de qui va lui être faite.
'Sen ,1’ “ccorde au sieur Walthère Louis quia perdu 
'»«du Hrn e Cj'oon en réjouissance publique lors de 

lui «r ieaU « honneur , un secours de cent cinquante
S'6 cour, .pay* pÄr tler* de ,no,s en mois a I ai t r de
ÜyS^iWbfc ea ‘tteadant la pension qu’il réclame près
'y5 lien, lu.

S fe Vn„Ce’, tI"1 * ,alS3R cinq '“fans dans une position 
ï'peajjZ 8e‘ accueille favorablement cette demande. 
qS de 483|fa *>ayde aU Pétitionnaire pour le dernier

/î"t|>*eiC’iJ?,QanOIBp,e‘rendu pur te receveur de cette
''arrêt,; 1
-,,'tlt d« !la,â députés du 26 mars 1834, conlenant

' S‘en „ r°'We de l8d2, el duquel il résulte rme 
/'blé J1 bxe a ‘6,633 francs 15 centimes et que le 
^t i|C.Âe,,*.rfce«f S' fr’ i30>677 30 à titre de

cette affaire à sa prochaine séance. tCUlrc ‘‘131 >1 a)ourue 
.ufvTnte :raPP9r‘ Je M* PierCüt ’le Conseil prend la résolution 

,Vu la lettre de SI. J. M. Orban et Bis du 4 décemb..» i 
°'e‘ ’.pal »^quelle ils persistent à revendiquer la propriété de* 
14 mêlies 8o centimètres compris dans la riarerlln ,rräia^'-vWs.iÄ^K:

Revu sa délibération du 29 juin 1834-

annexe) se trouvent en retraite de cette 1 ï.e o1 limité P|

venu- par le dit biez , les habitans voilins soton V
usage , et qu’il ne faisait pas'partie de li 1l„ n k" U" an?,en
le ffibun^d^l^InSî; po'îr^^j®1^el' S^’-kdevlnt

timê'trridtaUe dG ta dite'PaiCelIe deC1l4eUu“sCe85c7cn

'put q 
indu

1# r---- 7 T........... Olé une ae
-J,,, Voifi* decharge a son compte précédent pour 

•“Hes rn , • somme qu il a augmentée île 174 frs.
■"ii'u'ne r a retenue du 5e faite iuduement sur les ar-8 «De

à 24 f.-,, ~0~ tt- “Ultimi ci consors ,
1 ancs 31 centimes et provenant de la chambre

rn»l„ J ï ------ ................ ou, les af_
A nie due par 1rs sieurs Honlion et consorsIrSllrt ’ll nnnfimn. ........ .1 I I . 1

9 de *®33 , et les pièces justificatives dudit 
^»"rlte'f,a coœmiss!on qui a vérifié et reconnu

ÄÄS S0Umi3 aü* ^ PO- 

-5Ä ST'Lïr î'“'*r P* '■ «■« requise pee l» „II, l'.lig«,,” ^™0* ■
- Après avoir enten,e, la commission le conleiî J ‘ » ’ -,serajnoposé au Sr. P. J. Jacob „ne in, c.onsed «rrête qu il 

pour tenir lieu des 16 mètres eldemi de tde“n‘te de mille francs 
Deux-Ponts des Jésuites, et quCJ rîu “ "T
par suite d’un échange .fait en I860 avec M ^&ai’ n V* ° 
cas ou cette proposition ne serait nas Y' Daas le
de (5 jours à-partir desa notification eïbF 66 daas "" delal 
comme non avenue. ’ e**e serait considérée
biireatede11toxesProim?ripàlesnaulnet^nsd "° rece,eiu' Poul' *®

le décès de feu comhaire.ün scrutin^ „,pi* ’ place vacante par 
B. P. Malaise obtient neuf voix m n T?1’ M' Fran?ois 
et il y a uu bulletin en blanc , M. Francnf "ne ’
nommé à la dite place du receveur/— 5 B' P’ Malal3s est

L. secrétai^de la^égeuM^DEMANY.

«t^polfposCéeePaUub^ÂdrSi'îrdaSft®à5T 26

Liège, le 25 novembre 1834? 5 ‘eures du s0lr’
Le bourgmestre, Louis JAMME.

ANNONCES ET AVIS DIVERS. 

PROGRAMME
Dü.,prRAND CONCERT VOCAL ET INSTRUMEN

TAL qm aura lieu aujourd’hui 26 novembre,
Î^Jr$ ÏLE- DE^ULATI0N , par ie jeune 

U Ù h f harpiste du theatre royal de Liise et 
éleva de M. Rouma. 0

ir° partie.
° Ouverture à grand orchestre, composée par M Pré- 

W peD5,0,1Da,re de à'scadémie royale de Varif et dt

ville“ e“Bo"°cbymUSiqUe de C°CC,a 1 cbaQlé p‘r MM- de Mondou 

r j3o ,Concerto pour le violon , par Rode , exécuté par le jeune

1 Mdprévosntd ce mm l3TiqUe à S1'and' orchestre, composée par 
r. Pievost , ce morceau a remporté le i>r prix à l'institut dA

FlEo Y ’■ cbantee par Mme. Prévost et M. Tdsserre.
5 Trio des Chevaliers de la Fidélité, pour harpe violon « 

5“ieT«ÂCM- Lafom' pa/iMM.Decortls

-iTTÄÄSS: GLetr

■ 2e PARTIE.
?» Grande ouverture et marché tiiomphale à grand or- 

r“ '’ Cümp03ee Pour la fête musicale de Cologne, par

par°*Mde. Geiîàs? B°’eana ^’ mUSique de Doni“«î. chanté 

serre e^Bottby^’ r“U3iqUe de Ro3sioi- c-hmlé par MM. îeis-

Préiosf “ dU 2° aCte * R°bert le DiabIe . chaulé par Mme

On commencera à six heures précises.
Prix d’entrée : 3 francs.

■Agasi«, a d'^titw -

ORBAN-XHENEUMONT ",
négociant, rue de l’université ,
FOVULARDSedeeV,°T “ne A.SS0RTIMENT DE CENT PIÈCES
Âï itft '* r'»

- 9s

Ve Ant» ANSI AUX 9 
RüE V2NAVE D’ÎLS, N° 608

Vient de recevoir des ASSORTIMENS de MÊRINns Fr a kt 
CAIS, NAPOLITAINES, MÉRINOS^ ANGLAIS UNIS ' ' 
broches et imprimés thibets d’Ecosse , bombazins, scbaU ’ 
tapis , idem de napobtame unis et imprimés , flanelles cou” 
vertures de lame et de coton. Son magasin e t également as
sorti des articles su,vans : toiles, lin-e de table v,T ' 
thé , schirtings, calicos, percales, bazins, piqués coSfils*

eru;rrUb?e3piqotûer,s ke
cotons pour robes e, P IS F?“?

a Ecosse, mouchons (ie poche solfia i ■ , eccravat.es’, bas de laine , ioie m-sofe ùnTs ef'’’ flCh“S !* ' 
de toute qualité, franges pour ridea?,? r u l°"rs- f?a"fl 
de dentelles, eau de Cologne I» qualité ’ “ P°,DtM

Le tout à des prix bien modérés. ’ gg9

HUITRES anglaises chez ANDW^m3(rue SonverainPont

HUITRES anglaises, lre qualité , chez PERE T, rue St.-Ursnle

HUITRES anglaises, chez PARFOffDRY, derr. l’Hôtel de Ville

lIUmiES anglaises, chez XART, derrière l’Hôtel-dÿ-Ville

4



J. M. MATHIEU , coutelier .
Derrière le Chœur St Paul , n° , a Liege.

BELLE VENTE
D’IMMEUBLES ET CRÉANCES.

Commue' :«'nH'ASH.lt les RASOIRS , & 15 cents et à 
23 112 I h I...... ...I I - canifs , couteaux, ciseaux, etc.
Il jabii'l'ue dis RÀtOiRS U AC1E.U fondu de différents prix, 
avant invente une tiem|ie sujiérieurr , il se flatte d elre pour es
lions Punique delà K Li,,u, VENU aussi des canifs corn 
teaus , cis. aux , etc , fabi iqués |.ar lui , ainsi que des LLIRÏ)
Cl* i.E.vTll'PES avec un composition |»our donner et conser
ver les liauclians cl« s rasoirs , il est aussi Y inventeur de cette 
composition. PRIX FlXb garanti.

VENTE
D’UNE

TRÈS-BELLE COLLECTION DELIVRES
DE THÉOLOGIE , MORALE , HISTOIRE , etc.

Tous supérieurement reliés.
Cette vente aura lieu JEUDI 27 NOVEMBRE courant 

à l 1.2 lie,.re précise de relevee , par le ministère: e 
M' DIS ART , notaire , en son étude, rue F*°nstiee , n I . 
à Liège, où l’un pourra se procurer le CAIALOGUL ^ 
prix de 10 centimes. ___ ___

YENTE D’UNE BELLE MAISON,
Située à LIÈGE , QUAI de la S AU VEN 1ERE.

VENDREDI 12 DÉCEMBRE 1831, à trois I,eures de re
levée , le notaire GILK1NET VENDRA aux encl,ères puRi- 
ques, en son étude , rue Eéronstree , n° 588, DEUX MAISONS 
séparées par one cour , dont une tort belle et récemment 
bâtie, ayant porte coclière , est située au commencement du 
oU ai de la Sauveuière , n° 808 , à peu de distance de la salle 
de Spectacle , et l’autre rue Basse Sauventere , il» 80».

Ci-s maisons sont entièrement libres de charges,
S'adresser pour les voir rue Basse Sauventere , n 809, et 

pour connaître les conditions audit notaiie. 9

RENTES A YENDRE
LE 27 NOVEMBRE COURANT, à 10 heures , M'DUSART 

nota ré, VENDRA aux enchères, en son étude, DEUX 
RENTES, l'une de trois muids d’épeautre , due par Arnold 
Kimm , niacon , et son épouse, de Flénialle Grande, et l autre 
de dix sept francs 77 centimes, due par Joseph Genon, mar
chand boulanger , faubourg Viv egnis , à Liège, 99

VENTE PAR LICITATION.
JEUDI ’>7 NOVEMBRE 1834 , à dix heures , au local de 

la justice de paix du Sud et Ouest de la ville de Liège , 
rue St. Jean eu Ile, il sera procédé par le notaire ADAMS , 
à la licitation. 1° d’une MAÎ'ON , PLACE SI. DENIS, a 
Liège , cotée 650. - 2" D’une FERME d’environ /0 bo,miers, 
sise à MORV1LLE , commune de Weris, district 'de Mai eue, 
province de Luxembourg. — 3° RumMOULlN A iARINE 
avec environ 15 bouniers, sis à NET1INE , canton de Ro- 
cheiort, province de Namur. , . . .

Aux conditions à voir chez ledit notaire et a la justice
de paix.

VENTE TRÈS CONSIDÉRABLE DE CHÊNES,

ET AUTRES ARBRES,

A MAREDRET, CANTON DE FOSSE,

MARDI 2 DECEMBRE 1834 , et jours suivans , s’il y a 
lieu, aux neuf bernes précises du malin . M. Eugene DE 
COPPIN , propriétaire à Ermeton sur Biert, ,feia VENDRE 
A CREDIT, au pied des arbres, à la recolle des nota ''e_s 
DEL' IGNE , de NAMUR, et MELOI , decLAilON , I.A 
BELLE FUTAIE qui se trouve sur une superficie de 50 bon- 
nins, formant les coupes n» f, 2 et 3 de la 2e partie de 
Biert-l’Abbé, consistant en :

t° 1489 CHENES de la plus belle elevation , propres pour 
arbres d’usines, à la grande construction , à labil e menui
serie et â faire des douves ; la plus g.ande partie de ces ar
bres ont de 6 à 14 pieds de pourtour. ’

2» 20® HETRES également de la plus belle élévation dont 
, I, ,iP in à 12 pieds de circonférence.

"“Au uni grande quantité de BOIS BLANCS , CERISIERS, 
FRENES et autres arbres.

LVxploitatior.de ce bois pourra se faire avec beaucoup de 
facilité par les chemins bien empierrés qui partent dudit bois, 
qui n’est distant nue 1° d’une lieue de la Meuse , 2° et c une 
demi lieue de la route de Rouillon à Flaire, et de celle de 
Philippeville à DinanL

MERCREDI 26 NOVEMBRE 1834 , à 9 heures du mâtin par 
devant M. le juge de paix des quartiers du Sud et de I Oues 
de la ville de Liège, en s n bureau, rue Saint Jean en lie , 
il sera Procédé , par le ministère de M' RENOZ notaire a 
Lié"e , à la VENTE aux enchères des IMMEUBLES,RENIES, 
ACTIONS et CREANCES ci-après désignés , dépendant delà 
succession de feu M. J. J- Dubois.

I maisons sises a liège.
ter Lot.— Une bonne MAISON , propre à tout genre de 

commerce, cour et dependances , située à Liege , me au e 
Sauveuière, n° 853.

2e Lot. — Une, MAISON, srluee a Liege, rue des iour
heurs, n° 151. ' . r. , •

3e Lot. — Une MAISON, située même rue , n° 151 bis.
Ces deux maisons sont propres au commerce -, elles sont en 

bon éiat et d’un produit assuré. , c
4= Lot.— Une MAISON entièrement construite a neut et 

dans le meilleur état, situ, e à Liège , rue Pierreuse, n» 321. 
MAISON ET BIEN A LONGDOZ.

5. Lot.—Une MAISON, située à Lougdoz , n» 270 , au 
bord de la rivière , à proximité de la nouvelle route , avec eta- 
ble , cour , un petit jardin devant, un autre jardin derrière la 
maison, contenant 13 perches 8 aunes.

BIEN A BRESSOUX.
68 Lot. —Une PIECE DE TERRE convertie en CÖTIL- 

LAGE , située à Bressoux, prés de Liège , contenant environ 
28 perches, joignant à MM. Pirnay , Collard, Balle,ne , De- 
waudre , et au chemin.

BELLE ET GRANDE PROPRIÉTÉ 
à la Boverie,

Je Lot. — Une belle PROPRIÉTÉ située à la Boverie, à 
proximité du nouveau pont, joignant d’un côte a la riytcre e 
Ouitne, de l’autre au chemin de la Boverie, consistant en 
une bede maison entièrement bâtie à neuf, uneq raine, jardin , 
terre et houblon nière , le tout ne foi niant qu un ensemble, 
séparé des propriétés voisines jiar des baies, contenant 104 
,,ri ches 62 aunes et demi ( un bonnier 4 verges grandes. )
1 Cette propriété sera divisée en 3 lots , chaque lot sera indi
qué par des piquets. Des annonces ultérieures leront connaît,e 
la contenance de chaque lot; ces lots seront dabord vendus
séparément et réunis ensuite:

Celte propriété ne laisse rien à désirer sous le double rapport
du produit et de l’agrément. ___

8= Lot. — Une HOUBLONN1ÊRE situee a la Boverie, con
tenant t8 perches (4 verges g,»ader2 petites) , roignant a M. 
Renoz, à Lambert Mawez et au chemin des rori es

9= Lot. - Une DOUBLONlN 1ERE, situee a la Boverie, 
contenant 5 perches 45 aunes , joignant a MM. Robeit, Dam- 
bcit Ma wet et Bertrand Donnay. ■

10” Lot. — Une HOUBLONN1ÉRE et un PRÉ, situes au 
même lieu , contenant ensemble environ 13 perches , en leu 
dit les Fornes, joignant à MM. Dumoulin , H. Simuuis, a
ruelle des Forires el an Bie* da Polet. _ ,

tl« Lot. — Une FABRIQUE de cartes a jouer, exjdoitce a 
Liège rue Haute .Sauveuière, comprenant 1 achalandage et les 
marchandises eu dépendant.

RENTES.
ô. Lot — Une RENTE annuelle et {perpétuelle de 400 

florins de Liège , ou 486 francs 23 centimes , au capital de 
“ florins de Liège, 14,586 francs 88 centimes , due par 
M le comte de Gli.ne de Brabant, grevant des irameub es 
d’une valeur considéiable et reconnue par titre nouvel du t

“‘at3=8l3ot —Une RENTE annuelle et perpétuelle de 164 francs 
10 centimes , (3r florins Brabant Liège , due par M. Louis De
bet de,neu, «nt à Liège, bien constituée et .econnue

14e Lot. — Une RENTE de 29 francs 62 centimes, 2„ fis. de 
Liège, due par les enfaus Déliiez , et reconnue par titre nouvel 
du 27 février dernier.

CRÉANCE.
15- Lot. — Une CRÉANCE de 1700 frs, resultant de tues 

authentiques, due par Rend Benoit, demeurant a Liege, tau- 
bourg St, Gilles , produisant intérêt à 5 p. c.

ACTIONS.
j6e L-o- Deux ACTIONS de mile florins des Pays-Bas 

chacune sur la compagnie d’assurance maritime et d incendie de

1 ^pe^oL —Une ACTION de mille francs sur la salle de spec-

ta48»<Lot'e-,Üne autre ACTION de mille francs sur la même

Salt9« Lot — Une ACTION dé 2000 francs sur la même salle. 
5 20° Lol.'-Et enfin une ACTION de paiciüe somme sur la

nis’adresser, pour connaître les conditions de la vente, a 
Me RENOZ , notaire à Liège , rue d’Amay, n? bad. '°*

Cbarlier , de Romsée, Denis Charlicr et Thomas Cbatlier, 
de Eléron , composant la société des Oniions, ont formé une 
demande en extension de concession de mines de houille, 
gisantes sous des terrains d une étendue superficielle dé 68 
bouniers 91 perches carrés, dépendans des communes de 
Fléron , Romsée et Magnée et dont la délimitation est ainsi 
qu’il suit :

Au Nord-Ouest, partant de l’intersection du sentier de 
Romsée, à Beine avec celui de Romsée à la chaussée et en 
Geofosse, en suivant ce dernier sentier jusqu’à la limite ouest 
de la terre appartenant au sieur Detroz ; suivant ensuite les 
limites ouest et sud de cette terre, puis celles ouest d’un® 
autre terre appartenant à Nicolas Franckson jusqu’au chemins 
de Romsée à Fléron nommé Frankar; prenant alors ce che
min et le continuant jusqu'à son intersection avec celui dS 
Beine à Chantraine et à Magnée ; suivant ensuite ce dernier 
chemin vers nord ouest jusqu’au sentier de Romsée à la chaus
sée et en Geofosse que Ton suit également jusqu'à Taxe de 
la chaussée de Liège a Aix la Chapelle.

Au Nord , par ladite chaussée |usqu’à l’angle nord de la mai
son Mathieu Delseinme , au heu dit à la Clef

Au Sud-Est, du cet angle par une ligne droite longue (le 
1344 mètres , finissant à Tangle sud est de la maison Arnold 
Lemoine au hameau de Soxhluse. , c ,

Au Sud-Ouest, de cette maison suivant le chemin de soxh
luse à Romsée, jusqu'à l’église de Romsée; prenant alors le 
sentier de Romsée à Beiue et le continuant jusqu au point

Les* pétitionnaires offrent aux propriétaires de la surface 
cinquante cent mes annuellement par bonnier métrique.

La députation des états de la province de Liege, en 
exécution de la loi du 21 avril 1810 et de larré e, R>yM 
du (8 septembre 1818 et d’apres la depeche -ministerielle du
"ÆSÂ! ™8e, Fléron, Romsée .Macnée
et Beyne , feront afficher pendant quatre mots consecutifs la
demande en extension de co, cession ci;desf* ” I,,ianche 

Ils feront aussi publier cette demande chaque diinancüe 
à Tissue de l’office! devant la porte de la maison commun

les demandes en concurrence ^seront 
admises devant nous jusqu'au dernier joui du

' mL jmuira" être pris au bureau des 
. provinciale plus ample connaissance de la

^Immédiatement après l'expiration du quabiÿe^

les autorités susnommées nous adresseront _ lion8quii
tatant les publications et affiches ainsi que les opj 4
pourront leur être parvenues. 1 j, ür0vince et
1 Le j,. es,ut se,a inséré dans les journaux de la prov.n 
exiied.é aux bourgmestres prénomme».

F11 seance , a Liège, le l5 novembre ■ fonctions 
Fiéseus . Messieurs Boussemart , reuipb* saM Ueleevw i 

de gouverneur, president; baron de ffrareée, ffei-
IV aller y , do Collard. J rouille t et F. N J- Ar« 
lier des états . qui ont signé a la minute.

Pou, expédition coulai me , ,
Le greffier des états de

CD MF, UC K. 3 g 0000
Bourse ,l'Amsterdam , du 22 non.-- Uftl® "^"oblig. du S/11 

Dito, 99 5jt60.- Bill, de change 22 ta; lb,^ Welite6lles doni,^ 
lient, »I 3116 - 010 —Ditto, /4 tjt OjUO. française. 00

Act. de la Société de commerce, OOU 0j0.— e" c. lu2 |3,1S 
0,0. - Ditto de 1833 , OfO. - Obi. russe Hop- e 0 . #0

0 0. Ditto de 1828, «03 1,4 0000 -»“»«"«*• d’%. »»J
— Einpr. russe 1H3I , 98 Ij8 0|00. ™ u()o —Obi
OlO — Ditto 00. — Dette dill, d Fs|i., ,5 9I ' ® 0 Oo. — t«1 
„îét. Autriche . 98 3t8 OOpOO - Lot,.chez Gr>1 "R. j_ oWi|1. du 
............... .. .t\ nlvi;,. HaBl (lises . uu UNaples Talc., 000 jo. - Oblig. Danoises 00 0|0- 
Brésil - 78 Ij2. — Cortès , 00 0f00 0j00, —Ddl° 
de Pologne , 121 Ij2.

Bourse d’Envers, du 24 rnvevi

q — lut»

Chunijes.
Amsterdam.
Londres,
Paris.
Francfort,
Hambourg.

a courts jours.

3j4uj° perte.
12 07 Ij2 

) 47 3,8 A
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9il6 A
Escompte

•leur vuus

12 00 
17 t(l6 

36 l|8
00 0j00
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<„ ruHics. Belgique _ DeHeact.ve, I j2 e‘# g 9
0. — Oblig. de Tenir., 95 °-~ ! { . 00 °I0Î

On désire LOUER à des personnes sans enfans UN BEL 
APPARTEMENT composé de deux beaux salons plusieurs 
chambres à coucher, .iii-mu, grenier .cave et CHAH RE 
DE DOMESTIQUE, situé quai U Avroy ,EN FACE DU FUN4
n° 5o3°

ON DEMANDE un AIDE EN PHARMACIE , bien instruit 
au ri° 697 , rue St. Séverin. 95

Un APPRENTI sachant lire le manuscrit peut se présenter 
au bureau de cette feuille.

Ktf>
44 0f0
Utïïuu?a*~ Dette «clive. . ^ ‘l^jk ü0.)°ll°i et ^ ^ «noiinft‘1*. ueue dj,!» » « - I- > •üo jv ei 1
Oblig synd., 0[00. — Rent.remb., 2 Ij2 ’ „ 5 u. c.,%
B.%yne. Guébb., 44 3,4 P. OOU W. P- P-^’,
Id. per,n Ainsi., 44 3t4 t,4 000 00. 0,0l,

. Ventes par contrat
\vé-

GOUVERNEMENT DE LA PROVINCE DE LIEGE. 

Demande en extension de concession de Mines 
de Houille.

Par pétition enregistrée au gouvernement de province
jp i iéoe le 12 Duvembee 1834 , sous le n *42- P
toiie particulier, les sieurs Nicolas Franckson , Denis un 
‘“à Jean Joseph Simm,is, Elisabeth Simon,s et Franco s 
Wiliauet, son, époux, Catherine Si moins .et Lauren
motte son époux , Marie Josephe Simonis , Béatnx Lonne y 
“uve’de Thomas Limbourg, agissant tant pour elle Iue T 
ses enfans , tous domiciliés à Berne, Jean Toset et Louis

là 3,8.
MARCHANDISES. - vente.-p.r — ^ COD5om 

400 balles café St. Domiugue , a 30 1U 
50 biques Potasse de Russie , a tt 10.

150 barils potasse d’Amérique, a ü '/• pelt« ,clg,
Bourse do Bruxelles , du 24 n°v-J~ ^‘ludtonie- ’Jei 

52 0,0 P.Emp24,mill., 97 i fl P 0. J «»«J J^le »ü 
51 3 4 A. - Espagne Gueb. , 44 1,2 F. 01 » 0,0. H1' * j

0. Id. A,list. O p. T» 4.4„ ! .w,ediil.)5U. ,0 .0. Id. Ainsi, u p. ,T . ^ jjefte dilh ‘
3 p. «js,28 0 0j0.,Cottes a Lond., 40 01»
4 p.

p. -l0,zo u vqo. — —--------- y . 3 / «*•
. , . r iége élu

Prix des grains au marche ae > e 7Bcpp!* -
„ . Pho/vinlitrei H „ 23 ^^*uou y. •»»•* — t 4 ft
Froment nouveau , l’hectolitre, fraucs 

Xd. vieux l’hectolitre, n 90
Seigle, id-

" - L. m. Pot-d’Dr. °*H. Ligoac, impr du Jouru»), rue du


